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la reliére, gardera en file et conservera une copie de chaque document
ou autre papier par lui plié, broché ou relié, laquelle file il déposera, avec
les comptes y relatifs, entre les mains du secrétaire-provincial, le ou avant
le premier jour de , annuellement; lequel compte indiquera

5 spécialement chaque item, tel que prescrit par la douzième clause du pré-
sent acte, et le nombre des exemplaires de chaque bill, résolution, pamphlet
ou document pliés, brochés ou couverts, et le nombre des exemplaires des
lois, journaux et documents reliés.

XVII. Qu'en enfilant tous les comptes et pièces justificatives, le secré- Coinment les

10 taire, l'inspecteur-général et le receveur-général examineront attentivement comptes se-
les dits comptes, ainsi que les pièces justificatives, avec les ordres y rela-
tifs; et si les dits officiers examinateurs trouvent quelques erreurs dans le
dit compte, ils les corrigeront immédiatement; et s'ils trouvent des blancs
ou une augmentation de pages inutiles causés par une extension de la ma-

15 tière ou autre artifice de Pimprimeur, ils déduiront du compte de Pentre-
preneur le double du montant et du tirage porté en compte pour tel blanc
oeaugmentation de pages inutiles, ensemble avec la quantité additionnelle
de papier employée en conséquence; et si une erreur est commise dans Penalité pour
l'exécution d'aucune branche d'impression susdite, par laquelle le sens ou erreurs dans

20 l'intention pourrait être modifiée, les dits officiers examinateurs déduiront les impres-

du compte de l'entrepreneur qui aura commis l'erreur, le montant de la
compensation à laquelle il aurait eu droit pour composition et le tirage de
toute la feuille dans laquelle telle erreur sera trouvée, ainsi que la valeur
du papier employé pour imprimer la feuille contenant la susdite erreur ;

25 mais le secrétaire, l'inspecteur-général et le receveur-général n'alloueront
aucunes charges suivant interprétation ou aucunes autres charges que celles
spécialement indiquées dans le présent acte.

XVIII. Qu'après que tout compte, comme susdit, aura été examiné par Paiement des
les officiers compétents, et toutes les erreurs et surcharges corrigées, et les comptes après

80 déductions faites en conséquence, en vertu de la clause précédente, le dit ,sucto °es
compte sera certifié comme étant correct par les dits officiers examinateurs
ou deux d'entre eux ; et quand tel compte aura été ainsi examiné et cer-
tifié, l'inspecteur-général en tirera le montant par une traite sur le
receveur-général, payable à même les deniers appropriés à cette fin.

85 XIX. Que l'entrepreneur de l'impression des bills, résolutions ou autre Temps pres-
matière, dont l'impression aura été ordonnée sous forme de bill, devra crit pour l'ex-
exécuter promptement et sans délai tous les ordres de la législature ou de écution de
Pune ou l'autre des branches d'icelle, pour l'impression de tous les bills vrage.
et résolutions; et tous les entrepreneurs sous les dispositions du présent

40 acte exécuteront promptement et sans. délais inutiles tous les ordres qui
leur seront donnés par la législature ou lune ou l'autre des. branches
d'icelle ou par les officiers exécutifs de la province; et les lois, les journaux
et documents publics seront imprimés et délivrés à l'entrepreneur pour le
pliage, le brochaoe et la reliûre sur l'ordre du secrétaire-provincial dans le

45 cours des trente jours qui suivront l'ajournement de la législature ; et 'le
dit entrepreneur devra, dans le cours des vingt jours après les avoir reçus,
faire le pliage, le brochage et la reliûre, et délivrer au dit secrétaire-
provincial les volumes ainsi reliés; sous la pénalité de confiscation des cau-
tionnements ; pourvu cependant que les dits secrétaire, inspecteur-général

0 et recever-général pourront, pour bonnes causes montrées par les uns ou
les autres des entrepreneurs, prolonger le temps de pas plus de trente
jours pour l'exécution des différents contrats.,

XX. Le papier pour l'impression publique provinciale susdite sera Le gouverne.
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